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Arrêter les frais avec la piscine 
n'est plus un tabou 

1:(!\{.ij~~1 Réaffecter les locaux de la piscine pour d'autres activités, c'est l'une des pistes qui s'offre 
à la Municipalité, qui entame une grande réflexion sur l'avenir du bâtiment. 

1
1 voulait «crever l'abcès, . 
C'est ce qui a poussé Ger
ma.in Treboux. conseiller 
communal à Bassins, à 

poser cette question à la Muni
cipalité lors de la séance du 
27 o<.tobre dernier: «Avez-vous 
envisagé une autre affe<.1:ation 
pour les locaux de la piscine?,. 
Cette dernière ne rapporte pas 
suffisamment. Souffrant n~ 
tamme.nt de la conrurrence 
des autres bassins de la région. 
elle n 'est pas rentable. Dans 
son préavis sur les comptes 
2020, l'ancienne équipe muni· 
cipale y indiquait que la struc· 
ture perd ,en moyenne 50 000 
francs par an.•. 

' ' Nous avons la volonté 
de vous présenter 

ce que coûte réellement 
la piscine." 
DENIS CURA.AT 

MUNKIPAL RESPONSABLE DES ANANCES 
À BASSINS 

Une situation que la pandémie 
et ses restrictions sanitaires 
n'ont pas arr• ngée. Cela a déjà 
conduit la nouvelle Municipa
lité à anticiper une perte de 
280 000 francs par rapport au 
budget 2021. 
Alors que faire? C'est la grande 
q uestion q ui occupera la com
mune ces prochains mois. 
«Oui. une réflexion est e n 
cours. a confirmé Denis Cur
ra t . municipal des finances. de
vant le plénum. Nous avons la 
volonté de vous présenter ce 
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'la piscine de Bassins continue de provoquer des remous politiques et financiers au sein de la commune. ARCHfVES CÉDRIC SAuooz 

que coûte réellement la pis· 
cine. pour q ue vous puissiez 
dédder en toute connaissan ce 
de cause•. 

Un bassin pour les écoliers 
Germain Treboux insiste: «Mais 
ne pourrait-on pas en faire a utre 
chose?». Ce n 'est pas si simple. 
Le bassin est notammen t utilisé 
par les écoles. «Dans d'autres 
groupemen ts scolaires. comme 
l'Association inter<.ummunale 
scolaire de Genolier et environs 
(AISGE). il n 'y a pas de pis<.ine. 
c.e sont des pistes à étudier,, 
note Nathalie Guignard-Pidoux. 
municipale. für ailleurs, l'exé
L1.1tif. qui cherche un repre:neur, 
n 'en trouve pour l'instant pas. 
La disLussion s· est déroulée en 

l'absence de Marc Mazzariol. 
muniàpal responsable à la fois 
des écoles et de la pisàne, qui 
était alors en vacances. Û>n ta.<.té. 
celui-ci n'a pas souhaité donner 
suite à nos solliâtàtions pour 
préciser ces propos. 
En ce qui concerne les écoliers. 
l'Association intercommunale 
sculaire de !'Esplanade (AISE), 
dont fuit partie Bassins, utilise la 
piscine à r.tison de six péricxles 
par semaine. Les élèves de pri
maire s'y rendent une fois par 
semaine, chaque demi-semes
tre. a.Si la piscine est là, o n l'uti· 
lise. Sinon. on ferait sans. Mais 
de toute façon. nous n 'avons 
pas notre mot à dire. C est une 
décision de la comm une•. re
lève Oaudine Vanat-Gachet, 

présidente du comité de direc
tion de !'AISE. 
Les élèves de 7P de !'Etablisse
ment primaire et secondaire 
de Genolier et environs y bar
botent également. à raison de 
deux périodes par semaine 
pendant 10 semain es. «Nous 
fom •. 1:ionnon s ainsi depuis de 
n ombreuses années. afin de 
nous assurer que les élèves on t 
acquis les connaissan Œs de 
base>, note Simon Lagger. di· 
recteur de 1•établissem e nt. 

Le canton n'exige pas 
Le canton souhaiterait d'ail
leurs que chaque élève vaudois 
apprenne à nager. Ces compé
tences sont ins<.1ites a u Plan 
d 'études romand. q ui définit 

les conten us d 'apprentis.sage 
a u cours de la scolarité obliga· 
toire pour la Suisse romande.. 
«Mais de fait , nous manquons 
de bassins et c'est donc impos· 
sible. Raison pour laquelle il 
n'est pas exigé q ue chaque êta· 
blissement donne des cours de 
natation à tous ses élèves au 
primaire, , souligne Julien 
Schekter, le porte-parole du 
Département vaudois de la for· 
mation. de la jeunesse et de la 
<uiture. 

Des sous en plus dès 2022 
Dès 2022. à la suite d'une révi
sion de ses statuts. l'AISE L-Om· 
mencera à participer à l'amor· 
tissement de la piscine de 
Bassins. à hauteur de 7.5%. Un 

comba t gagné de haute lutte 
par la prtkédente Municipali· 
té. et e n particulier le syndic 
Didie r w h ri, qui s'est engagé 
dans un bras de fer pour que 
les a utres communes partici· 
pent davantage aux frais. Jus· 
q u·à présent. l'association scer 
Jaire payait seulement u n loyer 
d'utilisation des locaux. 
L'ancien syndic a toujours dé
fend u bec e t ongles ,sa., pis· 
cine. inaugurée en 2004. lAu 
momen t où on réussit à obte
nir cette contribution de 
!'AISE. on veut défaire <-e qui a 
été fuit•, s•insu rge Didier 
I.,ihri, réagissan t aux propos de 
la Municipalité. 
A l'origine du projet, il avait 
appelé les autres communes à 
s'y rallier, sans su ccès. •·Cette 
pis<.ine. les Bachenards l'ont 
voulue•. rappelle-t-il. Le projet 
avait fait l'objet d'un vote po
pulaire. et avait é té accepté à 
62% des suffrages. 

Concurrence loyale 
En 2012. la piscin e de 
Chéserex a o uvert, pompant 
une partie de la clientèle ba· 
chenarde. Pour les écoliers. un 
aL-cord a été trouvé: à gauche 
de la route Blanche. les villages 
envoyaient leurs élèves à 
Chéserex. A droite. ils allaient à 
Bassins. 
S'il fallait trouver une autre 
utilité à la structure bache
na.rde. Germa.in Treboux lan ce 
une idée: «Pourquoi ne pas y 
mettre l 'Unité d 'alx.'Ueil pour 
écoliers (UAPE). qui ser•it ainsi 
proche de l'école, a u lieu d'être 
dans l'ancienne salle corn.mu· 
nale au centre du village , . Pour 
les a utorités. le travail ne fai t 
q ue commencer. 


